
REPUBLIQUE DU CAMEROUN •> OÔ ^
Paix -Travail - Patrie

REGION DE L'OUEST

SECRETARIAT GENERAL

REPUBUC OF CAMEROON

Peace - Work - Fatherland

WEST REGION

GENERAL SECRETARIATE

STUCTURE INTERNE DE GESnON

ADMINISTRATIVE DES MARCHES PUBUCS

INTERNAL PUBLIC CONTRACTS

ADMINISTRATIVE MANAGEMENT ENTITY

DECISION REGIONALE NiVf /DR/RO/PCR/SG/2024 du JJ_JE1L2Û2/I
PORTANT ATTRIBUTiON DU MARCHE RELATIF AU DOSSIER DE CONSULTATION rOS/DC/RO/CIPM-

AG/2024 DU 15 MAI 2024, SUIVANT LA LETTRE N*D2147-24/L/PCR/MINMAP/SG/DGMAS/DMAG/CE3/CEA8
DU 03 MAI 2024 DE MONSIEUR LE MINISTRE DELEGUE A LA PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE CHARGE

DES MARCHES PUBLICS AUTORISANT LA PASSATION EN PROCEDURE DE GRE A GRE LE PROJETS DE

MAITRISE D'ŒUVRE RELATIVES A L'ACQUISITION DES EQUIPEMENTS MECANIQUES ET INDUSTRIELS

POUR LE CONSEIL REGIONAL DE L'OUEST EN DEUX (02) LOTS : Maîtrise d'œuvre de l'acquisition des
équipements mécaniques pour la découpe des plerTes(coupe-bloc géant, attestatrice pour le façonnage des
filagnées, coupe de bases , production des cubes, chariot élévateur pour la manutension des matériaux,
chargeurs sur pneus avec fourches pour la manutension des blocs (Loti), maîtrise d'œuvre de l'acquisition
d'un équipement industriel pour la production d'enrobés, béton, concassé, d'emulsion, et de pavé dans la
Région de l'Ouest (Lot2).

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

LE PRESIDENT DU CONSEIL REGIONAL DE L'OUEST

Chevalier de l'Ordre National de la Valeur

la Constitution ;
la loi N** 2019/024 du 24 Décembre 2019 portant Code Général des Collectivités Territoriales
Décentralisées ;

le Décret N** ^12/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés
Publics ;

le Décret N" 2012/076 du 08 mars 2012 morfifiant et complétant certaines dispositions du
Décret N® 2001/048 du 23 février 2001 portant création, organisation et fonctionnement de
l'Agencede Régulationdes Marchés Publics ;
le Déaet N° 2018/366du 20 juin 2018 portantcode (tes marchés publics ;
l'Arrêté N® 000452/0/MINDDEVEL/ du 31 Décembre 2020 constatant l'élection de FOCKA
FOCKA Jules Hilairecomme Président du ConseilRégional de l'Ouestà l'issue de la session
de plein droit tenue le 22 Décembre 2020 ;
la Décision Régional N®051 /DR/RO/PCFVSG du 24 MAI 2024 portant création d'une
commission Ad 'hoc chargée de l'analyse des offres des dossiers de consultation objet des
autorisations de gré à gré N®02147-24/L/PCR/MINMAP/SG/DGMAS/DMAG/CE3/CEA8 DU 03
MAI 2024 et N®02277-24/L7PCR/MlNMAP/SG/DGMI/DMTR/EPCA-BY DU 08 MAI 2024 ;
le rapport d'analyse des offres par la commission Ad 'hoc du 03 Juin 2024 ;

Considérant les nécessités de service.

DECIDE :

ARTICLE 1^ : ETS OTIS-NK, BP : YAOUNDE. TEL ; 696 32 25 70 / 651 72 74 51, est attributaire
des lots relatifs au Dossier de Consultation N®09/DC/RO/CIPM-AG/2024 du 17 Mai 2024, relatifà :
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- Martrise d'œuvre de racqutsitk}n des équipements mécaniques pour tadécoupe des pierres (coupe-
btoc géant, attestatrice pour le façonnage des filagnées, coupe de bases, production des cubes,
cliariot élévateur pour la manutension des matériaux, ctiargeurs sur pneus avec fourches pour la
manutenslon des blocs (Loti) ;

- Maitrise d'œuvre de l'acquisition rfun équipement industriel pour la production d'enrobés, béton,
concassé, d'émulsion, et de pavé dans la Région de l'Ouest (Lot 2).

ARTICLE 2 : Lemontanttoutes taxes comprises (TTC) est fixé à :

18 000 000 (dix-huît millions) Francs CFA, pour le loti ;
21 999 956 (Vingt-unmillions neuf cent quatre-vingt-dix-neuf mille neuf cent cinquante-
six) Francs CFA pour le lot2 ;

ARTICLE 3 : Les délaisd'exécution des travaux sont de 06 (six) mots, soit 180jourspourchaque lot.

ARTICLE 4 : Lapréserve Dédsion sera enregistrée ei publiée partout ou besoin sera en français et

anglais.

Bafoussam, le Q^ 2024
LE PRESIDENT DU

REGIONAL

AMPUATION

- MfNMAP/MINDDEVEl/MINFl/YDE

- GRO/BFSAM

- DR/MINMAP/OU
- ARMP/OU

- PRESIDENT/CIPM/RO

- CHRONO.

wsemssHfisscsQoisiSHSKi

REGION DE L'OUEST
RP 1119 Rafniiccam _ T6l +9^7 99^^ 4^ 1Q

M



REPUBLIQUE DU CAMEROUN

Paix - Travail - Patrie

REGION DE L'OUEST

SECRETARIAT GENERAL

STUCTURE INTERNE DE GESTION

ADMINISTRATIVE DES MARCHES PUBLICS

./C/RO/PCR/SG

REPUBUC OF CAMEROON

Peace - Work - Fatherland

WEST REGION

GENERAL SECRETARIATE

INFERNAL PUBLIC CONTRACTS

ADMINISTRATIVE MANAGEMENT ENTITY

Bafoussam le 202Î
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Chevalier de l'Ordre National de la Valeur

COMMUNIQUE :
L'entreprise dont le nom suit est, par décision régionate N" //DFî/RO/PCR/SG/2024 du (1 5
déclarée attributaire DU MARCHE RELAJW AU DOSSIER DECONSULTATION N°09/DC;RO/aPM-AG/2024t)ar5 MAI
2024, SUIVANT LA LETTRE N''a2147-24/UPCR/MINMAP/SG/DGMAS/DMAG/CE3/CEA8 DU 03 MAI 2024 DE MONSIEUR
LE MINISTRE DELEGUE A LA PRESIDENCE DE LAREPUBLIQUE CHARGE DES MARCHES PUBLICSAUTORISANT LA

PASSATION ENPROCEDURE DEGREA GRELEPRO^S DEMAITRISE D'ŒUVRE RELATIVES A L'ACQUISUION DES

EQUIPEMENTS MECANIQUES ET INDUSTRIELS POUR LE CONSEIL REGIONAL DE L'OUEST EN DEUX (02) LOTS ; le
montant d'attribution et ledélai d'exécution sont récapitulés darts le tableau ci-après ;

DESIGNATION du marché attrftNJé Adjudicataire Montant TTC (en
FCFA)

Délai

d'exécution

•Maîtrise d'oeuvre de l'acquisition des
équipements mécaniques pour la dècoiqie des
pieiTes(coupe4)loc géant, attestatrice pour le
façonnage des fïlagnées, coupe de bases ,
production des cubes, chariot élévateur pour ta
manutension des matériaux, chargeurs sur
pneus avec fourches pour ta manutension des
blocs (Loti),

-Maîtrise d'œuvre de racquisrtion d'un
équipement industriel pour ta production
d'enrobés, béton, concassé, (femulsion, et de
pavé dans la Région de rOuest (Lot2).

ETSOTIS-NK,BP:

YAOUNDE, TEL :

696 32 25 70 / 651

7274 51

18 000 000 (dix-huit
milKons) Francs CFA,
pour le loti ;
21 999 956 (Vingt-un

millions neuf cent

quatre-vingt-db(-neuf
mille neuf cent

cinquante-six) Francs
CFA pour te lot2 :

180 Jours

L'entreprise concernée estinvitée à seprésenter dans les services du Préadent du Conseil Régional
de rOuest dans un délai de03 jours à compter dela date de publication du présent communiqué, envue de
la souscription du prc^t de Marché. Passé ce délai, le Maître d'ouvrage se réserve le droit d'annuler
l'attribution.

AMPUATION

- MfNKMP/MmOOEVEl/MMfl/YDE
- GRO/BFSAM
- DB/MINMAP/OU

- ARMP/OU
' PR£SilXffT/OPM/RO
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NOTIFICATION N® /N/RO/PCR/SG

PORTANT ATTRIBUTION DU MARCHE RELATIF AU DOSSIER DE CONSULTATION

N®08/DC/RO/CIPM-AG/2024 DU 15 MAI 2024, SUIVANT LA LETTRE N°09/DC/RO/CIPM-AG/2024 DU 15
MAI 2024, SUIVANT LA LETTRE N°02147-24/L/PCR/MlNMAP/SG/DGMAS/DMAG/CE3/CEA8 DU 03 MAI
2024 DE MONSIEUR LE MINISTRE DELEGUE A LA PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE CHARGE DES

MARCHES PUBLICS AUTORISANT LA PASSATION EN PROCEDURE DE GRE A GRE LE PROJETS

DE MAITRISE D'ŒUVRE RELATIVES A L'ACQUISITION DES EQUIPEMENTS MECANIQUES ET

INDUSTRIELS POUR LE CONSEIL REGIONAL DE L'OUEST EN DEUX (02) LOTS.

LE PRESIDENT DU CONSEIL REGIONAL DE L'OUEST, MAÎTRE D'OUVRAGE,

soussigné, certifie avoir notifié l'entreprise ETS OTIS-NK, BP ; YAOUNDE, TEL : 696 32 25 70
/ 651 72 74 51, la décision régionale NTî<^DR/RO/PCR/SG/2024 du Q5 JUIN 202^
portant attribution des 2 lots objets du dossier de consultation suscité.

Ladite entreprise est invitée à se présenter dans les services du Président du Conseil

Régional de l'Ouest dans un délai de 03 jours à compter de la date de publication de la

présente notification, en vue de la souscription du projet de Marché.

En foi de quoi la présente notification lui est délivrée pour servir et valoir ce que de droit

AMPLIATION

- MINMAP/MINDDEVEL/MINFt/YDE

• GRO/BFSAM

- DR/MINMAP/OU
- ARMP/OU

- PRESIDENT/CIPM/RO

- CHRONO.

Fait à Bafoussam, le

LE PRESIDENT DU CONSEIL REGIONAL

REGION DE L'OUEST
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